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Du 21 au 23 septembre prochain, le Toulouse Padel Club (ligue Occitanie) 
accueille la 4e édition des Championnats de France de padel, organisée 

par la FFT et parrainée par Babolat. Cette épreuve réunit ainsi les meilleurs 
représentants français de padel. 24 équipes féminines et masculines, 
qualifiées pour cette phase finale, visent le titre de champion de France. 

Chez les dames, Alix Collombon et Jessica Ginier, tenantes du titre, 
tenteront de réaliser le doublé. Les joueuses de la ligue Auvergne-Rhône-
Alpes font logiquement figure de grandes favorites. La concurrence 
s’annonce cependant particulièrement relevée. Audrey Casanova, double 
championne de France en 2015 et 2016, qui fait cette année équipe avec 
Mai Vo (ligue de Nouvelle-Aquitaine), auront en effet une belle carte à jouer 
lors de ces championnats, tout comme Mélissa Martin et Géraldine Sorel 
(ligue de Provence-Alpes-Côte d’Azur) ou encore Kristina Clément et Alexia 
Dechaume-Balleret (ligue de Provence-Alpes-Côte d’Azur). 

Côté messieurs, Johan Bergeron et Bastien Blanqué (ligue Auvergne-
Rhône-Alpes), champions de France en titre, seront de sérieux prétendants 
à la victoire finale. Ils devront cependant se méfier de la paire composée de 
Jérémy Scatena et Robin Haziza (ligue Grand-Est), champions de France 
en 2015 et 2016. Ces derniers, de nouveau associés cette année à l’occasion 
de cette épreuve, tenteront de soulever le trophée pour la troisième fois en 
quatre ans. Adrien Maigret et Benjamin Tison (ligue Île-de-France), Jérôme 
Ferrandez et Jérémy Ritz (ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur) ainsi que 
Loïc Le Panse et Laurent Boulade (ligue Île-de-France) peuvent également 
nourrir de grandes ambitions dans cette phase finale. 

CHAMPIONNATS DE FRANCE DE PADEL 2018

RENDEZ-VOUS  
À TOULOUSE !

Au Toulouse Padel Club, le spectacle devrait être au rendez-vous tout au 
long du week-end. 
Le padel, discipline à la fois conviviale et accessible, se joue uniquement 
en double sur un terrain de 20 mètres sur 10, entouré par des parois 
transparentes en fond de court et un grillage sur les côtés. Les échanges se 
révèlent très souvent spectaculaires puisque les rebonds sur les parois font 
partie du jeu ! 

Si le padel séduit chaque année de plus en plus de pratiquants, cela ne doit 
rien au hasard. Cette discipline, née au Mexique dans les années 1970 (voir 
page 4), se révèle être en effet particulièrement ludique et addictive. Les 
pratiquants, estimés à plus de 40 000 en France, profitent de la multiplication 
des terrains dans l’Hexagone (près de 400 actuellement) pour s’adonner à 
leur nouvelle passion dans les clubs affiliés à la FFT. 

Toulouse à l’heure de la Fête du sport
Dans le cadre de la première édition de la Fête du sport, qui aura lieu 
partout en France du 21 au 23 septembre, le public aura l’opportunité 
de profiter d’animations mais également de bénéficier d’une initiation 
au padel. Des terrains seront en effet mis à sa disposition au Toulouse 
Padel Club le samedi 22 septembre (de 10 heures à midi et de 15 heures 
à 17 heures) et le dimanche 23 septembre (de 10 heures à midi). 



HISTORIQUE 
En 1969, à Acapulco, Enrique Corcuera, un homme d’affaires mexicain, décide 
d’ériger de hauts murs autour du (petit) terrain de tennis qu’il a tracé sur 
ses terres pour éviter de voir les balles partir dans la nature. Il imagine alors 
des règles différentes de celles de son sport favori en s’inspirant d’autres 
dérivés du tennis également pratiqués sur des espaces réduits, comme le 
platform tennis américain. Pour mieux adapter la nouvelle discipline aux 
dimensions réduites du court, il prend une décision qui va définitivement 
faire de son invention un sport à part : la raquette n’est pas cordée, mais 
pleine et percée de petits trous.

Ce que l’on ne nomme pas encore le padel aurait pu tranquillement rester 
confiné dans le jardin tropical d’Enrique Corcuera. Mais, un jour de 1974, 
le prince Alfonso de Hohenlohe-Langenburg, en visite chez ce dernier, est 
alors séduit par ce jeu vif, ludique et facile d’accès. Si bien qu’à son retour 
en Espagne, il fait construire des courts du côté de Marbella, sur le modèle 
de celui d’Acapulco. Le padel va alors rapidement prendre son envol de part 
et d’autre de l’Atlantique.

À la fin des années 1970, alors que l’Espagne a succombé au charme du padel 
et multiplie les constructions de courts pour satisfaire une forte demande, 
de nombreux pays d’Amérique latine se piquent également au jeu. Et c’est 
tout naturellement que les premières compétitions internationales voient le 
jour en Uruguay dès 1982.
Durant les années 1990, cette nouvelle discipline se développe. Créée 
en 1989, la Fédération française de padel obtient, trois ans plus tard, 
l’agrément du ministère des Sports sous la tutelle de la Fédération de jeu 
de paume. Dans l’Hexagone, les compétitions se structurent et le premier 
circuit national voit le jour en 1998. Deux ans après, c’est la consécration 
pour le padel français qui organise, à Toulouse et dans sa région, les 5es 

Championnats du monde de la spécialité.

LE PADEL
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LE PADEL, AUJOURD’HUI 
Le padel connaît une ascension fulgurante sur ses terres d’élection, mais 
pas uniquement. On dénombre ainsi plus de dix millions de pratiquants 
dans le monde. Si l’Argentine et l’Espagne – où il est devenu le premier 
sport de raquette – comptent plusieurs millions d’adeptes, la Fédération 
internationale de padel fait état de 35 fédérations nationales affiliées dans 
le monde. 
Entrée dans le giron de la FFT en 2014, cette discipline devient alors un 
axe de développement. Dans le cadre de sa politique sportive « Agir et 
Gagner », la nouvelle gouvernance souhaite d’ailleurs que la FFT soit au 
centre de toutes les pratiques et notamment celle du padel. On estime qu’il 
y a déjà plus de 20 000 pratiquants dans l’Hexagone, avec près de 400 
terrains de padel disponibles. 

LE PADEL
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LE SITE 
La quatrième édition des Championnats de France de padel, organisée 
par la FFT, se déroulera du 21 au 23 septembre au Toulouse Padel Club, 
à Toulouse (ligue Occitanie). Douze courts seront disponibles, avec deux 
courts réservés aux entraînements et deux courts pour la découverte de 
cette discipline par le public dans le cadre de la Fête du sport. 
La surface : gazon synthétique 
Adresse : Toulouse Padel Club
11, rue Marie-Louise Dissard 31300 Toulouse (Saint-Martin-du-Touch)
Entrée gratuite

LE DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION
Vingt-quatre équipes féminines et masculines se sont qualifiées à l’issue 
des championnats de ligue ou repêchées parmi les équipes inscrites par la 
ligue. 

La compétition se déroulera sous la forme d’un tournoi multi-chances 
(matchs à élimination directe. Toutes les équipes seront classées de 1 à 24). 

LE FORMAT DES RENCONTRES
Tous les matchs se dérouleront en deux sets gagnants à 6 jeux, avec jeu 
décisif dans toutes les manches. 

LES INFORMATIONS PRATIQUES
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LE PROGRAMME PRÉVISIONNEL 
Jeudi 20 septembre 2018
-  Présentation des tableaux dames et messieurs en fin de journée

Vendredi 21 septembre 2018 
- Matinée : 16es de finale 
- Après-midi : 8es de finale et matchs de classement

Samedi 22 septembre 2018
-  Matinée : 1/4 de finale et matchs de classement
- Après-midi : demi-finales et matchs de classement

Dimanche 23 septembre 2018
-  Après-midi : finales dames et messieurs (à partir de 14 heures)  

et matchs de classement

LE JUGE-ARBITRE
Le juge-arbitre du tournoi est Michel Carnéjac (ligue Occitanie).

LES BALLES UTILISÉES
La phase finale des Championnats de France de padel est disputée avec 
des balles Babolat Padel +.
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Vainqueurs Finalistes
2015 Robin Haziza - Jérémy Scatena (CAZ) Jérôme Ferrandez - Laurent Boulade (PRO) 

2016 Robin Haziza - Jérémy Scatena (CAZ) Maxime Moreau - Laurent Bensadoun (CAZ)

2017 Johan Bergeron - Bastien Blanqué (MPY) Jérémy Ritz - Jérémy Scatena (CAZ)

Vainqueurs Finalistes
2015 Audrey Casanova - Laura Clergue (PRO) Sandy Godard - Géraldine Sorel (CAZ)

2016 Audrey Casanova - Laura Clergue (PRO) Laurène Bérard - Élodie Damiano (CAZ)

2017 Alix Collombon - Jessica Ginier (LYO) Audrey Casanova - Laura Clergue (PRO)

LE PALMARÈS DE L’ÉPREUVE

LES ÉQUIPES QUALIFIÉES

DAMES

MESSIEURS

Pour chaque épreuve :
- les 18 équipes championnes de ligue sont directement qualifiées ;
- les 6 places supplémentaires ont été attribuées de la manière suivante :
 -  chacune des 18 ligues a inscrit sur le formulaire d’engagement ses 3 équipes qualifiables, à savoir, 

dans la plupart des cas, son équipe finaliste ainsi que ses deux équipes demi-finalistes ;
  -  toutes les équipes qualifiables des 18 ligues sont ordonnées de 1 à 54 en tenant compte du classe-

ment FFT de padel d’août 2018 (à poids d’équipe égal, un tirage au sort sera effectué) ;
  -  les 6 meilleures équipes de cette liste (toujours au classement d’août 2018) sont qualifiées pour le 

Championnat de France 2018. Les équipes suivantes, du rang 7 au rang 54, constituent la liste des 
équipes remplaçantes.

Le classement pris en compte pour déterminer les équipes qualifiées pour les Championnats de France est 
le classement du mois d’août 2018 (la liste des équipes qualifiables est établie au mois d’août, et n’évoluera 
pas avec le classement du mois de septembre). En revanche, le classement pris en compte pour détermi-
ner les têtes de série, et donc l’établissement du tableau, est le celui de septembre 2018.
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DAMES
Équipes championnes de ligue

Nom Ligue
Alix COLLOMBON / Jessica GINIER Auvergne-Rhône-Alpes

Julie GARRET / Chloé BUSETTO
Bourgogne- 
Franche-Comté

Aurélie LE JOSSEC / Émilie THAUVIN Centre

Océane KIK / Élodie ROMANOWSKI Hauts-de-France

Déborah ALQUIER / Valérie PIBIS Occitanie

Dorine RABAS / Sophie GILBERT Pays de la Loire

Mélissa MARTIN / Géraldine SOREL Provence-Alpes-Côte d’Azur

Cécile LEMAÎTRE / Sabrina RIOJA Île-de-France

Anne LORIOT / Claire PLUNIAN-BLOT Bretagne

Betty DAUTRIAT / Martine SANSON La Réunion

Julie SIMON / Morgan ZOWCZAK Grand-Est

Audrey CASANOVA / Mai VO Nouvelle-Aquitaine

Équipes repêchées

Nom Ligue
Léa GODELIER / Marianne VANDAELE Nouvelle-Aquitaine

Kristina CLÉMENT /  
Alexia DECHAUME-BALLERET

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Virginie PIRONNEAU / Fiona LIGI Provence-Alpes-Côte d’Azur

Magalie GIRARD / Line MEITES Centre

Emmelien LAMBREGTS / Claire LEFÈBVRE Occitanie

Julie DERROUGH / Pauline RENVOISÉ Île-de-France

Carol Ann LOVERA / Anne-Laure PANICHI Provence-Alpes-Côte d’Azur

Céline GILLIO-TOS / Christelle DUBREUIL Auvergne-Rhône-Alpes

Marie-Christine TILLAUD / Marie LEFÈVRE Pays de la Loire

Marine FLEURY / Anaïse RIVIÈRE Auvergne-Rhône-Alpes

Séverine HUET / Audrey MEIGNAN Pays de la Loire

Nastasia BOITIER LEGOURD /  
Marine FONTAINE

Hauts-de-France

MESSIEURS
Équipes championnes de ligue

Nom Ligue
Bastien BLANQUÉ / Johan BERGERON Auvergne-Rhône-Alpes

Robin POUJOULAT / Thomas NICOLE Bourgogne-Franche-Comté

Richard FOUSSEREAU / Virgile AMIOT Centre

Marc-Antoine SOLA / Yannick SOLA Corse

Cédric CARITÉ / Johan ROMANOWSKI Île-de-France

Jérémy GARCIA / Marc DURIEUX Normandie

Yoann ROUMY / Nicolas TRANCART Occitanie

Justin GARNIER / Simon BOISSÉ Pays de la Loire

Jérôme FERRANDEZ / Jérémy RITZ Provence-Alpes-Côte d’Azur

Adrien MAIGRET / Benjamin TISON Île-de-France

Dylan GUICHARD / Vincent SAPÈNE Bretagne

François JOUQUE / Mickaël GRENIER La Réunion

Robin HAZIZA / Jérémy SCATENA Grand-Est

Kevin FOUQUET / Maxime MOREAU Nouvelle-Aquitaine

Équipes repêchées

Nom Ligue
Loïc LE PANSE / Laurent BOULADE Île-de-France

François AUTHIER / Pier GAUTHIER Auvergne-Rhône-Alpes

Sébastien CORBELLI /  
Jean-Michel PEQUERY

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Julien MAIGRET / Yann AURADOU Île-de-France

Mathieu LAPOUGE / Morgan MANNARINO Île-de-France

Pierre-Étienne MORILLON /  
Jean-Thomas PEYROU

Auvergne-Rhône-Alpes

Florian LANDTSHEERE / Pierre DESTOMBES Hauts-de-France

Alexis SALLES / Cédric BIEGEL Occitanie

Lilian FOURE / Thomas DULION Hauts-de-France

Matthieu ARMAGNAC / Alexandre LERUSTE Nouvelle-Aquitaine
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1. LE TERRAIN 
L’aire de jeu est un rectangle de 10 mètres de large et de 20 mètres de long, 
avec deux zones de service. Le rectangle est divisé en son milieu par un filet, et 
il n’y a pas de couloirs. Le court est clôturé sur le fond et les côtés. 
Les lignes de service, parallèles au filet, se situent à 6,95 mètres de celui-ci. La 
ligne centrale permettant de définir les carrés de service identiques se situe 
donc à 5 mètres de chaque côté du court. Cette ligne centrale, perpendiculaire 
au filet, se prolonge de 20 centimètres au-delà de chaque ligne de service. 
Toutes les lignes ont une largeur de 5 cm. 
La hauteur minimum libre est de 6 mètres sur toute la surface du terrain. 
Le sol peut être en béton poreux, en ciment, en bois, en gazon synthétique, ou 
quelque autre surface qui permette un rebond régulier. 

2. LE FILET 
Le filet mesure 10 mètres de long, pour une hauteur de 0,88 mètre en son 
centre, légèrement surélevé à ses extrémités, jusqu’à une hauteur maximum 
de 0,92 mètre.

3. LA BALLE
Les balles utilisées en compétition officielle doivent être homologuées par la 
Fédération Française de Tennis. 
La balle doit être de couleur uniforme, jaune ou blanche. Son diamètre doit 
mesurer entre 6,35 et 6,77 cm ; et son poids sera entre 56 et 59,4 g. 

4. LA RAQUETTE 
La raquette de padel doit être conforme aux normes de la Fédération  
Internationale. 
La raquette ne doit pas excéder 45,5 cm de longueur, 26 cm de largeur et 38 
mm d’épaisseur. Son poids est d’environ 370 g. Une dragonne est reliée au 
manche. Il est obligatoire de l’utiliser en compétition.

LES RÈGLES DU JEU DE PADEL
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5. LE JEU 
RÈGLE 1 – POSITION DES JOUEURS 
Le padel se joue uniquement en double (double messieurs, double dames, 
ou double mixte). 
Chaque équipe se positionne d’un côté du filet. Aucun joueur, en début de 
point, ne peut se trouver à l’extérieur du terrain. 
Le joueur qui reçoit peut se placer n’importe où dans son camp, au même 
titre que son partenaire qui ne reçoit pas le service. 
Le partenaire du serveur peut également se placer n’importe où dans son 
propre camp. 
Seul le serveur doit se trouver derrière la ligne de fond, et à gauche ou à 
droite de la ligne centrale (cf. paragraphe relatif au service). 

RÈGLE 2 – CHOIX DU CÔTÉ ET DU SERVICE 
Le choix du côté du terrain et le choix de servir ou de recevoir au premier 
jeu se déterminent par tirage au sort. L’équipe qui gagne le tirage au sort 
peut choisir entre : 
a) servir ou retourner ; dans ce cas, l’équipe adverse aura le choix du côté ; 
b) le côté ; dans ce cas, l’équipe adverse aura le choix entre servir ou recevoir ;
c) laisser le choix à leurs adversaires. 

LES RÈGLES DU JEU DE PADEL

- 11 -



RÈGLE 3 – DÉCOMPTE DES POINTS
Le calcul du score est le même qu’au tennis (15, 30, 40, jeu, set, match). Dif-
férents formats de jeu existent au padel, certains avec application du point 
décisif à 40 partout (l’équipe qui gagne le point remporte le jeu). 
Point décisif ou « no ad » : 
- À 40 partout, l’équipe qui reçoit choisit alors de quel côté elle recevra ce 
septième point du jeu (sauf en double mixte, cf. ci-dessous). Les relanceurs 
ne peuvent pas changer de position pour recevoir ce point décisif. L’équipe 
qui remporte le point décisif gagne le jeu. 
- Dans les parties mixtes, le relanceur doit être du même sexe que le serveur. 

RÈGLE 4 – DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES 
Début de la partie  
Chaque équipe dispose au maximum d’un délai de 10 minutes après l’heure 
de convocation pour se présenter sur le court. Après ce délai, l’équipe pour 
laquelle il manque au moins un joueur sera déclarée forfait par le juge-arbitre. 
Temps d’échauffement / temps de repos 
Le temps d’échauffement avec les adversaires est obligatoire et de 
5 minutes. 
Le jeu doit être continu. Pas d’interruption de jeu entre deux services. 
Vingt secondes de repos maximum peuvent être prises entre deux points. 
Quatre-vingt-dix secondes de repos maximum peuvent être prises à 
chaque changement de côté (sauf après le premier jeu de chaque set 
où 20 secondes seront autorisées). 
Deux minutes de repos sont autorisées à chaque fin de set. 
Interruption en cours de partie 
Si une partie est interrompue (pluie, incident technique, etc.), les temps 
d’échauffement suivants seront appliqués : 
- jusqu’à 5 minutes d’interruption : pas d’échauffement ; 
- de 6 à 20 minutes d’interruption : 3 minutes d’échauffement ; 
- plus de 20 minutes d’interruption : 5 minutes d’échauffement. 

Le jeu devra reprendre exactement là où il s’est arrêté : même score, 
même serveur, même camp pour chaque équipe. 
 

Délai en cas de blessure 
Trois minutes sont accordées à chaque joueur pour soins médicaux. Le 
joueur peut bénéficier de deux soins supplémentaires lors des deux chan-
gements de côté suivants, mais ces soins doivent se faire dans le temps 
imparti du changement de côté (soit dans les 90 secondes réglementaires). 
Les soins médicaux se comptabilisent par joueur, et un joueur d’une équipe 
ne peut en aucun cas « donner » les soins auxquels il a réglementairement 
droit à son partenaire.

LES RÈGLES DU JEU DE PADEL
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RÈGLE 5 – LES CHANGEMENTS DE CÔTÉ 
Les changements de côté interviennent quand la 
somme des jeux disputés au cours du set est impaire. 
À la fin du set, si la somme des jeux est impaire, il y a 
changement de côté. Si la somme des jeux est paire, 
les joueurs iront se replacer du même côté pour le 
premier jeu du set suivant ; ils changeront de côté 
après le premier jeu du set. 
Au cours d’un jeu décisif, les joueurs changent de 
côté tous les 6 points. 
Si une erreur a été commise dans l’ordre des 
changements de côté, l’ordre correct sera rétabli dès 
la découverte de l’erreur. Si celle-ci est découverte 
après un premier service faux, le point sera rejoué et 
le serveur disposera donc de deux services. 

RÈGLE 6 – LE SERVICE 
• Comme au tennis, le serveur doit servir dans le 
carré diagonalement opposé. La balle doit d’abord 
rebondir dans le carré de service adverse avant de 
pouvoir être retournée. Elle peut ensuite rebondir 
plusieurs fois sur les murs ou le grillage. 
Remarque : une balle peut potentiellement rebon-
dir deux fois dans le carré de service, auquel cas, le 
point sera remporté par le serveur. 

• Une fois la balle frappée, celle-ci ne doit toucher 
aucune partie de sa moitié de terrain (sol, murs, etc.) 
avant de rebondir dans la partie adverse. 

• Pour engager le point, les deux pieds du serveur 
doivent se trouver derrière la ligne de service (ligne 
de fond, parallèle au filet) et entre la prolongation 
imaginaire de la ligne centrale et la vitre latérale. 

Le serveur ne doit donc en aucun cas toucher la 
ligne de service, ni la ligne imaginaire centrale avec 
l’un de ses pieds. 

• Au moment de la frappe, le serveur doit avoir au 
moins un pied au sol. 

• Le service doit s’effectuer à la cuillère, à hauteur de 
ceinture ou en dessous de la ceinture, et après re-
bond ; le rebond doit être effectué dans la moitié de 
terrain du serveur et obligatoirement derrière la ligne 
de fond (attention, un service est annoncé faute si 
le serveur rate totalement la balle en essayant de la 
frapper). 

• Après le premier rebond dans le carré de service 
adverse, la balle ne doit pas toucher la partie gril-
lagée sinon la balle est comptée faute. Deux essais 
sont possibles ; si les deux sont erronés, le point est 
pour l’adversaire. 

• Si la balle touche le filet puis franchit le filet en tom-
bant dans le bon carré de service opposé, la balle 
est let et à rejouer (sauf si la balle, après un service 
let, rebondit dans le bon carré puis touche le grillage, 
auquel cas le service sera considéré comme faux). 

• Si le relanceur n’est pas prêt lorsque le serveur 
frappe son service, le point est à rejouer. 

• Le serveur reste le même pendant un jeu. Le rece-
veur ainsi que les deux coéquipiers peuvent se pla-
cer où ils le souhaitent dans leur camp respectif. 

• L’équipe qui sert au premier jeu choisit quel joueur 
sera le premier serveur. Au jeu suivant, idem pour 
l’équipe adverse. L’ordre des serveurs devra rester 
toujours le même jusqu’à la fin du set. L’ordre peut 
changer à chaque début de set pour chaque équipe. 

• Le relanceur du premier point du set retournera 
l’ensemble des services joués dans cette diagonale 
tout au long de ce même set. De même pour le 
second relanceur dans l’autre diagonale. Cet ordre 
peut seulement être modifié à chaque début de set. 

• Si une erreur est commise sur l’ordre des serveurs, 
cette erreur doit être réparée dès sa découverte, 
et le bon joueur doit alors reprendre le service, le 
score acquis restant établi. Si en revanche, l’erreur 
n’est découverte qu’après un jeu terminé, l’inversion 
des serveurs restera alors de mise, et c’est donc 
ce nouvel ordre qui sera utilisé jusqu’à la fin du set 
(même principe si l’erreur est découverte lors d’un 
jeu décisif).

LES RÈGLES DU JEU DE PADEL
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RÈGLE 7 – RÉPÉTITION D’UN POINT « LET » 
- Si la balle éclate pendant un échange. 
- Si un élément externe au jeu envahit la surface de jeu pendant un échange. 
- S’il y a une situation imprévue qui interrompt le jeu. 

RÈGLE 8 – INTERFÉRENCE 
On considère comme une interférence au jeu lorsqu’un joueur commet une 
action intentionnelle ou involontaire qui nuit à son adversaire. Deux cas 
sont possibles : 
- Si le joueur qui commet l’interférence gagne le point, le point est rejoué. 
-  Si le joueur victime de cette interférence gagne le point, le point n’est pas 

rejoué. 

RÈGLE 9 – LE REBOND 
À l’exception du service et du retour de service, une balle peut être prise 
de volée. 
La balle n’a le droit qu’à un seul rebond au sol. Dans l’échange, après un 
rebond au sol, la balle peut toucher n’importe quelle autre surface, excepté 
le sol de son propre camp. Ainsi, la poignée de la porte, les grillages et les 
murs font partie intégrante du terrain. Le second rebond au sol marque la 
perte du point. 
En revanche, après avoir franchi le filet, toute balle qui touche en premier 
une autre surface que le sol est « faute » pour le serveur. 
La balle peut être reprise en dehors du court si et seulement si un deuxième 
rebond au sol n’a pas été effectué. 
Il y a point gagnant si, après un rebond dans le camp adverse, la balle revient 
dans son propre camp et touche le sol sans avoir été touchée préalablement 
par un adversaire. 
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RÈGLE 10 – POINT PERDU 
Une équipe perd le point : 
-  si un des deux joueurs, sa raquette ou quelque autre objet lui appartenant 

touche le filet ou ses montants pendant que la balle est en jeu ; 
- si la balle rebondit deux fois dans son camp ; 
-  si la balle est frappée dans le camp adverse avant que celle-ci ait passé le 

filet ; 
- si un joueur frappe deux fois la balle ; 
- si un joueur saute par-dessus le filet ; 
-  si les deux joueurs touchent la balle (même une seule fois) avant qu’elle ne 

passe de l’autre côté du terrain ; 
- si la balle touche un joueur ou un objet de son équipement ; 
-  si un joueur lance la raquette pour toucher la balle (port de la dragonne 

obligatoire) ; 
- si le serveur commet une faute sur le second service. 

NB  : attention ! le point sera correct si la balle rebondit dans l’angle du terrain 
adverse en touchant sim ultaném ent le sol et un ou plusieurs m urs (ou vitres).

Pour plus d’informations sur le padel, consultez le site de la Fédération 
Française de Tennis www.fft.fr.
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